
AMICALE DES RANDONNEURS CYCLO-TOURISTES 
PICTO-CHARENTAIS

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2025
Samedi 22 novembre 2025 à Brioux-sur-Boutonne (79)

INVITATION
ORDRE DU JOUR

À partir de 13 h, émargement des feuilles de présence.
14h : Assemblée Générale :

• Rapport moral (Annie, Luc, Patrice).
• Rapport d’activités (Christiane, Françoise).
• Rapport financier (Christian) et intervention du vérificateur aux comptes (Yves).
• Questions sur les rapports et votes.
• Interventions « bilan et perspectives » de chaque responsable :

Journée de l'Amitié : Paul Martin Journée des îles : Sylvie Landrevie

Week-end des provinces : Michel Renou Week-end estival : Jean-Yves Mounier 

Semaine estivale : Coordination des sorties Arc : Paul Martin

Coordination des sorties Amis du Randonneur : Patrice L Carnet des adhérents : Bruno Quiry

Site de l’Amicale : Patrice Landrevie Bulletin : Luc Rioland

• Élections au sein du Comité Directeur : sur les 12 membres actuels, 6 postes à renouveler + 3 
postes libres actuellement (appel à candidature pour atteindre le nombre 15 constituant le comité 
directeur).

• Élection d'un commissaire aux comptes
• Budget prévisionnel et vote des tarifs d’adhésion pour 2026.
• Calendrier année 2025-2026.
• Questions diverses.
• Résultat des votes, clôture de l’AG.

…...................................................................................................................................................................................................

Fiche d'inscription

Nom : …..........................................

Prénom : ….....................................

À retourner impérativement avant le
3 novembre 2025 à

Bruno DENIS
49 rue Maurice Caillard

79000 NIORT

Hébergement : voir les détails sur la page programme

Assistera à l'AG 2025 :
• oui
• non

Nombre de personnes :

….........

20,50 €/personne, soit :

…...........

Accepte l'hébergement en dortoir :
• oui
• non

Location des salles + taxe de séjour.
Cette somme sera calculée sur place en fonction du 
nombre de participants.

Toute personne inscrite, par écrit ou par téléphone, paiera son dû même si elle est absente à l'AG.
Sauf cas de force majeure, la somme sera à verser à l'ARC en contribution des charges collectives.

Suite à la décision prise à  l'AG 2020, il n'est pas demandé de chèque à l'inscription. 
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